
 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

Si les registres paroissiaux et d’état civil permettent 

d’établir la généalogie d’une personne, les documents 

cadastraux permettent quant à eux de retracer l’histoire 

d’une propriété : l’évolution de sa surface et du bâti, la 

date de la construction et des modifications des bâtiments, 

la chronologie des changements de propriétaire… 

Si la raison d’être première du cadastre, que certains ont 

pu appeler « l’état civil de la propriété », était purement 

fiscale, il est aujourd’hui une mine de renseignements pour 

les généalogistes. 
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UN EXEMPLE DE RECHERCHE 

Pour illustrer les recherches cadastrales possibles, nous vous 

proposons de faire une recherche qui concerne un célèbre Lot-et-

Garonnais, Armand Fallières. 

Avocat et homme politique français né en 1841 à Mézin, il a été 

ministre dans plusieurs gouvernements entre 1882 et 1892, 

président du Conseil en 1883, président du Sénat de 1899 à 1906 et 

enfin président de la République de 1906 à 1913. 

La recherche cadastrale concerne le domaine de Loupillon qui est 

mentionné sur de nombreux documents illustrant la vie d’Armand 

Fallières, notamment des cartes postales : 

 

   

 

1ère étape : situer le lieu sur le tableau d’assemblage du cadastre napoléonien  

Le cadastre napoléonien est consultable en ligne sur notre site d’archives numérisées, dans cette 

rubrique : https://lotetgaronne.archives.prismia.fr/Recherche/Plans%20du%20cadastre. 

Pour la commune de Villeneuve-de-Mézin, il n’existe qu’un seul cadastre napoléonien, qui a été réalisé 

en 1833. 

Il comprend quatre documents : un tableau d’assemblage (TA) et trois feuilles de section (A, B1 et B2) : 

 

 

 

La consultation du tableau d’assemblage permet de trouver assez rapidement le domaine de Loupillon, 

qui se situe dans la section B2 de la commune de Villeneuve-de-Mézin :  

(AD 47 - 3 P 809) 

(AD 47 - 7 Fi 1 / 690) 

(AD 47 - 7 Fi 134 / 12) 

(AD 47 - 7 Fi 134 / 13) 

https://lotetgaronne.archives.prismia.fr/Recherche/Plans%20du%20cadastre
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2ème étape : situer le lieu sur la feuille de section du cadastre napoléonien 

La consultation de la feuille de section B2 de la commune de Villeneuve-de-Mézin permet également de 

trouver assez rapidement le domaine de Loupillon : 

 

  

(AD 47 - 3P/A37/50) 

(AD 47 - 3P/A37/53) 
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Au niveau des parcelles 220 et 221, on distingue deux bâtiments dont une demeure avec une cour 

fermée : 

 

 

3ème étape : connaître le propriétaire des parcelles en consultant l’état de section 

En consultant l’inventaire de la série 3 P en ligne sur notre site d’archives numérisées 

(https://lotetgaronne.archives.prismia.fr/ark:/34204/K7PPTLE1Doj3dQwJ8nR2DQYA), il apparaît que 

quatre types de documents sont disponibles pour la commune de Villeneuve-de-Mézin : 

 un état de section (1835), 

 une matrice des propriétés foncières non bâties et bâties (1835-1914), 

 deux matrices des propriétés bâties (1882-1911 et 1911-1932), 

 une matrice des propriétés non bâties (1913-1932). 

 

 

 

Dans l’état de section (3 P 2774), le « tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 

de leurs revenus » permet de connaître le nom des propriétaires selon le numéro de parcelle. 

On apprend dans ce document que les parcelles 220 et 221 précitées appartiennent à « Buret fils » qui 

réside à Sos : 

(AD 47 - 3P/A37/53) 

https://lotetgaronne.archives.prismia.fr/ark:/34204/K7PPTLE1Doj3dQwJ8nR2DQYA
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Le document mentionne notamment la superficie des parcelles (colonnes 5 à 7) et le nombre d’ouvertures 

imposables des bâtiments (colonnes 12 et 13). Cette dernière mention est importante en raison de 

l’institution d’un impôt basé sur le nombre de portes et de fenêtres, qui a été créé en 1798 et est resté 

en vigueur jusqu’en 1926. 

 

4ème étape : consulter les matrices des propriétés non bâties et bâties 

Au début du registre de la matrice des propriétés foncières non bâties et bâties de 1835-1914 (3 P 2775), 

la « table alphabétique des propriétaires compris dans la matrice cadastrale » donne le numéro de folio 

de la propriété, ici le numéro 17 : 

 

 

 

(AD 47 - 3 P 2774) 

(AD 47 - 3 P 2775) 
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On peut alors se reporter aux deux pages du folio 17 (qui devient ensuite le folio 48) du même registre 

qui détaillent la composition de la propriété, notamment la superficie et la nature des propriétés (maison, 

jardin, pré, vigne, friche…) : 

 
  

(AD 47 - 3 P 2775) 
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Dans la première colonne, on peut reconstituer l’historique des mutations. La propriété qui appartenait à 

Buret fils, de Sos, est passée : 

 à Pierre Fallières, greffier de paix à Mézin en 1845, 

 puis à son fils, Armand Fallières en 1887-1888. 

Pierre Fallières étant décédé en 1874, son fils hérite en fait de la propriété de Loupillon à la mort de sa 

mère, qui est décédée en 1883. 

Dans la dernière colonne, on apprend que la maison située sur la parcelle 221 a été démolie en 1858. 

Sur la page suivante, les lignes correspondant aux parcelles 220 et 221 sont rayées. L’abréviation « CN » 

indique qu’il s’agit d’une construction nouvelle et un renvoi est fait vers le folio 26 B de la matrice des 

propriétés bâties : 

 

 

 

L’année 1882 indiquée dans la troisième colonne fait référence à la date de la création de la matrice des 

propriétés bâties. 

 

5ème étape : consulter les matrices des propriétés bâties 

Le folio 26 B de la matrice des propriétés bâties de 1882-1911 (3 P 2776) confirme la date du transfert de 

la propriété, de Pierre à Armand Fallières, en 1887-1888. 

Mais il donne également des indications précieuses sur l’évolution des parcelles 220 et 221. 

Ainsi, on apprend que la maison située sur la parcelle 220 a fait l’objet d’une démolition partielle en 1910. 

Le nombre d’ouvertures imposables passe de 20 à 14 à cette occasion. 

On sait qu’Armand Fallières a fait réaliser des travaux à cette époque. En effet, la maison est transformée 

en 1909 par l’architecte Guillaume Tronchet, architecte en chef des bâtiments civils et des palais 

nationaux. On lui doit notamment le théâtre Ducourneau d'Agen et le Théâtre Georges Leygues de 

Villeneuve-sur-Lot. 

La maison est agrandie à l'ouest et au sud et dotée d'élévations sur le jardin avec décor à l'italienne. 

(AD 47 - 3 P 2775) 
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La matrice des propriétés bâties de la période suivante (années 1911-1932 - 3 P 2778) donne quelques 

informations supplémentaires sur l’évolution des constructions du domaine : 

 une augmentation de construction (abréviation AC) est mentionnée pour l’année 1912 pour la 

résidence principale de la parcelle 220, 

 le nombre d’ouvertures imposables de cette résidence a fortement augmenté, passant à 44, 

 une construction nouvelle apparaît au niveau de la parcelle 223. 

 

(AD 47 - 3 P 2776) 

(AD 47 - 7 Fi 134 / 10) (AD 47 - 7 Fi 134 / 17) 
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6ème étape : élargir les recherches aux archives notariées (l’acte de vente initial) 

Né en 1539 et imposé sous Louis XIV, l’enregistrement était obligatoire pour tout acte passé devant 

notaire. On peut trouver dans ces inventaires la mention des contrats de mariage, des testaments, des 

actes de notoriété, des donations, des partages, des achats et des ventes de biens, des successions... 

Jusqu’en 1693, les actes étaient enregistrés auprès des juridictions royales et vous pourrez les trouver 

dans la série B des Archives départementales. 

De 1693 à 1791, c’est dans la sous-série 2 C qu’il faudra faire vos recherches. L’inventaire du contrôle des 

actes est consultable en ligne sur notre site d’archives numérisées, dans cette rubrique : 

https://lotetgaronne.archives.prismia.fr/Recherche/ControleActes. 

A partir de 1791, vous devrez consulter la sous-série 3 Q, dont vous trouverez les inventaires classés par 

bureau sur notre site Internet des archives numérisées, dans cette rubrique : 

https://lotetgaronne.archives.prismia.fr/Recherche/Enregistrement. 

 

 

  

(AD 47 - 3 P 2778) 

Toutes les communes ne disposaient pas de bureau d’enregistrement. Il faut donc consulter 

le canton correspondant à la commune. Dans les rubriques dédiées sur notre site Internet 

évoquées ci-dessus, un document donne la répartition des communes par canton, ce qui vous 

permettra de trouver le bon inventaire. 

A noter : 

https://lotetgaronne.archives.prismia.fr/Recherche/ControleActes
https://lotetgaronne.archives.prismia.fr/Recherche/Enregistrement
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Dans la mesure où on connaît la date approximative de l’achat du domaine de Loupillon par le père 

d’Armand Fallières (1845), la table des acquéreurs de l’inventaire de l’enregistrement du bureau de Mézin 

nous donne la cote 3 Q 22 / 286 : 

 

 

 

 

 

La consultation de la table des acquéreurs présente sur le registre 3 Q 22/286 permet de trouver 

rapidement l’acte de vente recherché. Il mentionne la vente d’un bien appartenant à Jean Joseph Buret à 

Pierre Fallières, le père d’Armand Fallières, pour un montant de 24 000 francs. 
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Le registre indique que l’acte de vente a été passé devant Maître Baudet le 1er avril 1844 : 

 

 

 

 

Une fois le notaire identifié, il faut ensuite consulter la base des notaires présente sur notre site Internet 

d’archives numérisées : https://lotetgaronne.archives.prismia.fr/Recherche/Notaires. 

Il n’est pas toujours évident de trouver le lieu de l’étude du notaire qui a pris l’acte car chaque demandeur 

pouvait s’adresser au notaire de son choix. La zone géographique est donc très variable. 

Dans notre base, il y a quatre notaires portant le nom de Baudet mais un seul sur la zone géographique 

de Mézin : Georges Baudet, à Sos. La date de l’acte de vente (1er avril 1844) permet d’identifier 

rapidement le bon registre : 

 

 

 

Les minutes notariales ne sont pas en ligne sur notre site Internet mais consultables en salle de lecture 

des Archives départementales (centre des archives historiques). 

Avec la date de l’acte, la recherche est très facile dans le registre. L’acte prévoit la vente d’un domaine de 

29 hectares comprenant une maison de maître, des terres, des bâtiments et des outils agricoles. Toutes 

les parcelles concernées par la vente sont mentionnées dans l’acte de vente. 

(AD 47 - 3 Q 22/286) 

https://lotetgaronne.archives.prismia.fr/Recherche/Notaires


12 

 

(AD 47 - 3 E 673/3) 
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7ème étape : élargir les recherches aux archives notariées (la mutation après décès et la succession) 

Après l’acte de vente du domaine intervenu en 1844, il est possible de trouver de nouveaux éléments en 

consultant l’acte officialisant la transmission du domaine à Armand Fallières, en 1884, à la mort de sa 

mère, Marie Magdeleine Sérizac. 

Il convient tout d’abord de consulter les tables des successions et absences qui sont en ligne sur notre site 

d’archives numérisées, dans cette rubrique : https://lotetgaronne.archives.prismia.fr/Recherche/TSA. 

Ce sont des registres provenant des archives de l’enregistrement. Elles permettent de retrouver les dates 

des déclarations de successions concernant chaque défunt. 

Le bureau d’enregistrement à prendre en compte est le canton. Les tables des successions contiennent 

toutes les personnes décédées par ordre alphabétique et chronologique : 

 

 

 

 

On peut ensuite se reporter sur les déclarations de successions qui se trouvent dans l’inventaire de 

l’enregistrement du bureau de Mézin. Le registre nous donne, compte tenu de la date du décès de la mère 

d’Armand Fallières, la cote 3 Q 22 / 226 : 

(AD 47 - 3 Q 22/308) 

(AD 47 - 3 Q 22/308) 

https://lotetgaronne.archives.prismia.fr/Recherche/TSA
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Avec la date, la déclaration de succession est très facilement repérable dans le registre : 

 

 

(AD 47 - 3 Q 22/226) 



16 
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8ème étape : consulter le cadastre rénové 

Le cadastre rénové permet de voir l’évolution plus récente de la parcelle puisqu’il couvre la période 1930 

à 1975. Il est consultable uniquement dans les deux salles de lecture des Archives départementales, sur 

les ordinateurs mis à disposition des lecteurs. 

Pour le domaine de Loupillon, il faut se reporter aux plans de la commune de Lannes puisque les 

communes de Villeneuve-de-Mézin et de Lannes ont fusionné en 1972 : 

 

 

 

  

(AD 47 - 916 W 134) 
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